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 n° 112 714 du 24 octobre 2013 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 novembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 octobre 2012. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 26 mars 2013. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me ISTAZ-SLANGEN loco Me D. 

ANDRIEN & M. STERKENDRIES, avocat, et R. ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, de nationalité guinéenne et d’origine ethnique kissi, vous êtes arrivé sur le 

territoire belge le 15 janvier 2012. Vous avez introduit une première demande d’asile le 18 janvier 2012. 

Vous aviez invoqué les faits suivants à l’appui de cette demande : vous vous seriez converti à la religion 

islamique afin d’épouser une jeune femme de confession musulmane. Le 9 janvier 2012, votre père 

serait venu vous menacer en compagnie de deux gendarmes en raison de votre conversion. Dans votre 

fuite, vous auriez blessé les deux gendarmes, dont un grièvement. Vous vous seriez réfugié chez votre 

beau-frère, qui a organisé votre départ pour la Belgique, le 14 janvier 2012.  
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Votre requête a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire prise par le Commissariat général en date du 28 février 2012. Cette décision mettait en 

avant le contexte tolérant de la Guinée en ce qui concerne la religion. Elle soulignait également votre 

possibilité de fuite interne ainsi que l’absence de démarches afin de trouver une solution suite à la 

querelle familiale. Il a également été relevé certaines incohérences et contradiction dans votre récit, 

notamment sur la disproportion de l’altercation avec votre père, ainsi que les raisons de votre 

précipitation à vous convertir. Le 30 mars 2012, vous avez introduit un recours contre cette décision 

auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers, qui a, par son arrêt n°83 582 du 25 juin 2012, 

confirmé la décision du Commissariat général en tout point.  

 

Le 8 août 2012, vous introduisez une seconde demande d’asile, sans être retourné dans votre pays 

dans l’intervalle et vous apportez à l’appui de celle-ci la copie d’un message électronique provenant de 

votre beau-frère, ainsi que la copie des procès-verbaux d’audition de votre épouse par l’Escadron 

mobile n°2 d’Hamdallaye.  

 

Vous déclarez que ces documents constituent la preuve que vous faites toujours l’objet de recherche 

dans votre pays et que votre épouse aurait été arrêtée pour ce fait. Vous expliquez avoir appris qu’un 

des deux gendarmes blessés lors de l’altercation du 9 janvier 2012 est décédé, et vous seriez recherché 

pour ce fait.  

 

B. Motivation  

 

Le Commissariat général constate que votre récit n’entre pas dans le champ de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et 

avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à 

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980) pour les motifs suivants.  

 

Soulignons tout d’abord que l’arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers du 25 juin 2012 possède 

l’autorité de la chose jugée. Il y a lieu pour le Commissariat général de déterminer si les instances 

d’asile auraient pris une décision différente si les nouveaux éléments que vous présentez avaient été 

portés à sa connaissance lors de votre première demande d’asile.  

 

Ainsi, en cas de retour, vous craignez de mourir. Vous invoquez le fait d’avoir blessé deux gendarmes, 

qui seraient venus en compagnie de votre père afin de vous menacer suite à votre conversion 

religieuse. Le 26 juin 2012, vous avez appris qu’un des gendarmes est décédé des suites de ses 

blessures (cf. rapport d’audition du 3/10/2012, p. 3). Vous avez déposé des documents afin de prouver 

que votre femme a été auditionnée par la gendarmerie, suite à ce décès. A l’heure actuelle, vous êtes 

recherché par vos autorités pour coups et blessures volontaires ayant entrainé la mort sans intention de 

la donner.  

 

Relevons d’emblée que les circonstances entourant l’altercation survenue le 9 janvier 2012 à votre 

domicile n’ont pas été jugées crédibles par le Commissariat général, et confirmé par le Conseil du 

Contentieux des étrangers. En effet, dans son arrêt n°83 582 du 25 juin 2012, ce dernier constate que « 

l’acharnement dont la partie requérante déclare faire l’objet de la part de son père, en raison de sa 

conversion alléguée à l’Islam et de son mariage, parait démesuré compte tenu du profil qu’elle brosse 

de son père, catholique non pratiquant » (cf. Arrêt numéro 83 582 du Conseil du Contentieux des 

étrangers du 25 juin 2012). De plus, il y a lieu de relever que les procès-verbaux déposés lors de cette 

seconde demande n’expliquent pas le contexte dans lequel les gendarmes ont été blessés. En effet, les 

circonstances de cette querelle n’ont été relayées que par votre épouse lors de l’audition de cette 

dernière, lorsqu’il lui a été demandé d’expliciter les raisons des coups et blessures (cf. farde documents, 

pièce 1, feuillet n°3/5 et 4/5 du PV n°85 2012). Or, il s’agit de faits rapportés par un de vos proches, 

dont, par nature, la fiabilité et la sincérité ne peuvent être vérifiées. Soulignons enfin que votre épouse 

n’était pas présente ce jour-là, et ne peut donc savoir, sauf via votre propre témoignage, ce qui s’est 

passé. Au vu de ces différents éléments, les nouveaux documents apportés ne peuvent rétablir la 

crédibilité des raisons entourant la querelle avec votre père et les gendarmes (conversion religieuse que 

vous invoquiez), qui aurait entraîné la mort d’un d’entre eux.  

 

Dès lors que les faits à la base de l’altercation sont remis en cause, il convient de constater que les 

motifs pour lesquels vous déclarez craindre vos autorités ne sont pas fondés sur l’un des critères de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951, à savoir une crainte de persécution en raison de la race, de la 



  

 

 

CCE X - Page 3 

nationalité, de la religion, de l’appartenance à un certain groupe social ou du fait des opinions politiques. 

La crainte dont vous faites état est basée sur des faits de droit commun, à savoir des violences 

volontaires envers une personne (un gendrame qui plus est) ayant entraîné la mort de celle-ci, qui ne 

peut aucunement se rattacher aux critères prévus par la Convention de Genève.  

 

A défaut d'obtenir une protection via la Convention de Genève, il convient d'examiner s'il est nécessaire 

de vous octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. Toutefois, tel n'est pas le cas. En effet, selon 

l’article 55/4C de la loi du 15 décembre 1980 « un étranger est exclu du statut de protection subsidiaire 

lorsqu’il existe des motifs sérieux de considérer qu’il a commis un crime grave ». Or, soulignons que 

vous reconnaissez avoir volontairement poignardé une personne, même si vous ne vouliez pas sa mort 

(cf. rapport d’audition du 3/10/2012, pp. 3, 6). Selon le Code Pénal Guinéen (article 310), les coups et 

blessures volontaires ayant entraîné la mort sans intention de la donner sont punis d’un 

emprisonnement et/ou d’une amende, sanctions nullement disproportionnées à l’acte dont vous vous 

êtes rendu coupable (cf. farde information des pays, Code Pénal de la République de Guinée). Notons 

d’emblée que les documents déposés prouvent qu’une procédure en bonne et due forme a été entamée 

par vos autorités. Il est important de souligner que vous avez pris la fuite de votre pays avant même de 

connaître les accusations portées contre vous ou ce que vous risquiez, sans même chercher d’autres 

solutions (cf. rapport d’audition du 3/10/2012, p. 5). D’ailleurs, il ressort de vos propos que vous aviez 

les ressources nécessaires afin de bénéficier d’une aide d'un avocat en cas de procès, compte tenu du 

fait que votre beau-frère, la même personne qui vous a aidé à fuir, a pu trouver un avocat pour votre 

épouse (cf. rapport d’audition du 3/10/2012, pp. 3, 4). Confronté à plusieurs reprises à cela, vous n’êtes 

pas parvenu à expliquer votre manque de démarches afin de chercher de l’aide (cf. rapport d’audition du 

3/10/2012, pp. 4, 5, 6), et vous avez fini par déclarer que votre épouse, elle, a été arrêtée. Cette 

justification est d’autant moins crédible qu'au moment de votre fuite de Guinée, vous n’aviez encore 

rencontré aucun problème (cf. rapport d’audition du 3/10/2012, p. 5). La procédure d’asile a pour objet 

de protéger les victimes d’une persécution et non de soustraire à la justice de leur pays les auteurs de 

crimes ou délits. Confronté au fait qu'il était sans doute normal d'être appréhendé après avoir commis 

un tel délit, vous avez répondu « oui, l’enquête suit son cours, les poursuites se poursuivent » (cf. 

rapport d’audition du 3/10/2012, p. 5), ce qui ne justifie pas le fait de fuir un crime que vous auriez 

commis dans votre pays. Par conséquent, vous ne pouvez donc pas bénéficier de la protection 

subsidiaire.  

 

Enfin, vos déclarations selon lesquelles votre épouse serait actuellement toujours détenue (cf. rapport 

d’audition du 3/10/2012, p. 3) sont en contradiction avec les documents que vous avez déposés. En 

effet, vous avez expliqué qu’elle n’avait pas été libérée suite à son audition du 26 juin 2012. Cependant, 

au feuillet n°5/5 du PV n°85 2012 (cf. farde documents, pièce 1), il est clairement indiqué que « [D. D.] 

est mise en route le 27 juin 2012 à 14 heures, pour être présentée devant ce Magistrat la mesure de 

garde à vue dont elle faisait l’objet est levée ». Dès lors, rien ne permet d’appuyer vos déclarations 

selon lesquelles elle serait en détention.  

 

Au vu de ce qui précède, on peut conclure que les éléments nouveaux invoqués à l’appui de votre 

seconde demande d’asile ne sont pas de nature à invalider la décision du Conseil du Contentieux des 

étrangers du 25 juin 2012 ni, même s'ils constituent des nouveaux éléments pour appuyer votre 

demande d'asile, à établir le bien-fondé des craintes et risques que vous alléguez.  

 

En ce qui concerne la situation générale, « la Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes, 

des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de 

l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de 

manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques 

d’opposition sont toujours palpables. La période de transition qui aurait normalement dû s’achever par 

l’organisation d’élections législatives dans un délai de 6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux 

différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever cette 

période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.  

 

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la 

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne 

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du 

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas 

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune 

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement 
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en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, § 2 » (voir farde 

Information des pays, SRB "situation sécuritaire en Guinée", septembre 2012).  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Par ailleurs, sur base de l'article 

57/6, paragraphe 1er, 5° de la loi sur les étrangers, je constate que vous devez être exclu(e) du statut 

de protection subsidiaire.»  

 

2. La requête introductive d’instance 

 

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les 

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.  

 

2.2 La partie requérante invoque la violation de l’article 1
er

, section A, §2 de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 

1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 3 et 13 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 

(ci-après dénommée « la Convention européenne des droits de l’homme »), des articles 48/3, 48/4 et 

48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), du principe de bonne 

administration, des « règles régissant la foi due aux actes déduites des articles 1319, 1320 et 1322 du 

Code Civil, ainsi que de ceux-ci », ainsi que de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la 

procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides et son fonctionnement (ci-

après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003). Elle soulève également la violation de l’article 55/4 de 

la loi du 15 décembre 1980 « lu en combinaison avec les principes directeurs établis par le Haut-

Commissariat aux Réfugiés des Nations Unies (HCR/GIP/03/05 du 4 septembre 2003) ». Elle invoque 

enfin la violation des articles 195, 196, 197, 198 et 199 du Guide des procédures et critères à appliquer 

pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs 

au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992 (ci-après dénommé Guide des procédures et 

critères). 

 

2.3 En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, d’annuler la 

décision attaquée. A titre subsidiaire, elle sollicite la réformation de l’acte litigieux et partant la 

reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant. A titre plus subsidiaire, elle demande au Conseil 

de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 

3. Nouveaux documents 

 

3.1 En annexe de la requête introductive d’instance, la partie requérante produit un courrier manuscrit 

du requérant dans lequel il se livre à une critique de la décision attaquée. 

 

A l’audience, la partie requérante produit des nouveaux documents, à savoir un mandat de dépôt 

émanant d’un juge d’instruction du Tribunal de première Instance de Mafanco daté du 27 juin 2012, 

ainsi qu’un échange de courriels entre lui et son beau-frère. 

 

3.2 Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent des nouveaux éléments au 

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits utilement dans le 

cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent l’argumentation de la partie requérante 

développée à l’égard de la décision attaquée. Ils sont, par conséquent, pris en considération par le 

Conseil. 

 

4. Questions préalables 

 

4.1 D’emblée, le Conseil rappelle, en ce que la partie requérante invoque la violation de l’article 3 de la 

Convention européenne des droits de l’homme, que la seule circonstance pour l’autorité administrative 

de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un étranger ou de ne pas lui accorder la protection 

subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un traitement inhumain ou dégradant au sens de 

l’article 3 de ladite Convention, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé cette 

disposition.  
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Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de 

l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la 

loi du 15 décembre 1980. Partant, sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la 

circonstance que le retour de l’étranger dans son pays d’origine pourrait constituer une violation de 

l’article 3 de cette Convention est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les 

instances d’asile du bien-fondé de la demande de reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi du 

statut de protection subsidiaire.  

 

4.2 Quant à l’article 13 de la Convention européenne des droits de l’homme, dont la violation est 

également soulevée en l’espèce, il prévoit que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans 

la Convention ont été violés, a droit à un recours effectif devant une instance nationale, alors même que 

la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles. 

Indépendamment de la question de savoir si les droits et libertés du requérant ont été lésés en quoi que 

ce soit, force est de constater que le requérant a fait usage de la possibilité de soumettre la décision 

contestée au Conseil et de faire valoir ses moyens devant celui-ci, de sorte que l’article 13 de la 

Convention européenne des droits de l’homme a été respecté.  

 

4.3 En ce qui concerne enfin la violation alléguée des articles 195 à 199 du Guide des procédures et 

critères du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR), le 

Conseil rappelle que ce Guide n’a pas de valeur légale en tant que telle mais une simple valeur 

indicative. Ledit Guide des procédures et critères ne possède pas de force contraignante, de sorte que 

sa violation ne peut pas être invoquée utilement comme moyen de droit.  
 

5. Rétroactes 

 

5.1 Le requérant a introduit une première demande d’asile le 18 janvier 2012 qui a fait l’objet, le 28 

février 2012, d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides lui refusant la qualité 

de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le 30 mars 2012, la partie requérante a introduit un 

recours contre cette décision devant le Conseil, qui, par un arrêt n° 83 582 du 25 juin 2012, a confirmé 

la décision de refus prise par la partie défenderesse en raison, principalement, de l’absence de 

crédibilité des déclarations du requérant quant à sa conversion alléguée et quant aux problèmes qu’il 

soutenait avoir rencontrés en raison de ladite conversion. 

 

Dans cet arrêt, le Conseil avait mis en avant le fait que « la partie défenderesse a, à juste titre, observé 

que la partie requérante tient des propos particulièrement invraisemblables, empêchant d’emporter la 

conviction de la réalité des faits allégués. Ainsi, la partie défenderesse relève le caractère précipité de la 

conversion alléguée, qui empêche de prêter foi à cet élément déterminant du récit ainsi que 

l’incohérence afférente à l’installation de la partie requérante dans la même commune que son père, ce 

malgré le caractère prévisible des problèmes allégués. Par ailleurs, le Conseil rejoint totalement la 

motivation de la partie défenderesse, qui relève une disproportion entre le récit d’asile et les 

persécutions alléguées. A cet égard, le Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse, que 

l’acharnement dont la partie requérante déclare faire l’objet de la part de son père, en raison de sa 

conversion alléguée à l’Islam et de son mariage avec D. D., paraît démesuré compte tenu du profil 

qu’elle brosse de son père, un catholique non pratiquant ». 

 

5.2 Le requérant n’a pas regagné son pays à la suite de ce refus et a introduit une seconde demande 

d’asile le 8 août 2012, à l’appui de laquelle il invoque les mêmes faits que lors de sa précédente 

demande mais produit également plusieurs nouveaux documents, notamment un procès-verbal de 

l’audition de son épouse auprès de la gendarmerie d’Hamdallaye, le requérant soutenant par ailleurs 

que son épouse est en détention depuis le 27 juin 2012. Le requérant ajoute qu’un des gendarmes qu’il 

a blessé lors de l’altercation du 9 janvier 2012 est décédé des suites de ses blessures en date du 20 

juin 2012. 

 

5.3 Cette seconde demande d’asile a fait l’objet, le 17 octobre 2012, d’une décision du Commissaire 

adjoint aux réfugiés et aux apatrides lui refusant la qualité de réfugié et l’excluant du bénéfice du statut 

de protection subsidiaire. Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée devant le 

Conseil. 

 

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
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6.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

6.2 Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour 

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

6.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait de l’espèce. Elle critique tout d’abord l’analyse faite par la partie défenderesse des 

nouveaux documents produits par le requérant à l’appui de cette seconde demande d’asile et estime 

que ceux-ci permettent de rétablir la crédibilité jugée défaillante du récit d’asile du requérant. Elle 

considère ensuite que dès lors que les faits allégués peuvent être tenus pour crédibles, ceux-ci peuvent 

être rattachés à l’un des critères de la Convention de Genève, à savoir celui des opinions religieuses. 

Enfin, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir exclu le requérant du bénéfice du statut de 

protection subsidiaire, alors que les clauses d’exclusion sont de stricte interprétation et qu’il n’y a pas 

lieu d’en appliquer une au requérant en l’espèce, dès lors que les coups et blessures qu’il a infligés à un 

gendarme l’ont été en état de légitime défense.  

 

6.4 Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que 

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée 

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision 

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). 

 

6.5 Le Conseil estime qu’il ne peut se rallier à la motivation de la décision attaquée et relève le 

caractère incohérent et contradictoire des motifs de la décision relatifs à l’altercation du 9 janvier 2012 – 

à la suite de laquelle un gendarme aurait trouvé la mort des suites des blessures infligées par le 

requérant – en ce que la partie défenderesse, d’un côté, remet en cause la réalité de cette altercation, et 

en ce que, d’un autre côté, elle exclut le requérant du statut de protection subsidiaire en raison du fait 

qu’il aurait effectivement commis un crime en poignardant un gendarme lors de ladite altercation. 

 

En effet, le Conseil ne peut que constater que la décision attaquée, dans un premier temps, indique que 

« il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des 

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980) 

pour les motifs suivants », ce qui suppose dès lors que le requérant ne démontre nullement, aux yeux 

de la partie défenderesse, l’existence d’un risque réel dans son chef de subir des atteintes graves à 

raison des faits allégués. Elle rappelle ensuite que « les circonstances entourant l’altercation survenue 

le 9 janvier 2012 à votre domicile n’ont pas été jugées crédibles par le Commissariat général, et 

confirmé par le Conseil du Contentieux des étrangers » et que le procès-verbal d’audition produit par le 

requérant ne peut se voir octroyer une force probante suffisante pour rétablir la crédibilité défaillante du 

récit d’asile du requérant, la partie défenderesse continuant la suite de son raisonnement en indiquant 

que « les faits à la base de l’altercation sont remis en cause ». 

 

De manière fort peu cohérente, la partie défenderesse poursuit cependant sa motivation en estimant 

qu’il y a lieu de déduire des documents produits – à savoir en l’occurrence le procès-verbal d’audition de 

l’épouse du requérant, dont elle a pourtant remis en cause la force probante au vu du fait qu’il contient 

les déclarations d’une proche du requérant – qu’ils « prouvent qu’une procédure en bonne et due forme 

a été entamée par vos autorités ». Elle considère ainsi qu’il y a des raisons sérieuses de penser que le 

requérant a commis un crime grave et étant donné que le requérant ne démontre pas que ce crime pour 
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lequel il est poursuivi serait sanctionné de manière disproportionnée par les autorités guinéennes, il y a 

lieu dès lors de l’exclure du bénéfice du statut de protection subsidiaire. 

 

La partie défenderesse, toutefois, conclut son raisonnement en soutenant que « Au vu de ce qui 

précède, on peut conclure que les éléments nouveaux invoqués à l’appui de votre seconde demande 

d’asile ne sont pas de nature à invalider la décision du Conseil du Contentieux des étrangers du 25 juin 

2012 ni, même s'ils constituent des nouveaux éléments pour appuyer votre demande d'asile, à établir le 

bien-fondé des craintes et risques que vous alléguez », la partie défenderesse semblant ainsi soutenir 

que les nouveaux documents produits ne possèdent pas une force probante suffisante pour rétablir la 

crédibilité du récit produit par le requérant à l’appui de sa première demande d’asile, dans le cadre de 

laquelle le Conseil avait notamment remis en cause la réalité des persécutions alléguées, à savoir, 

notamment, la réalité de l’altercation du 9 janvier susvisée. 

 

Pourtant, la partie défenderesse termine en indiquant que « sur base de l'article 57/6, paragraphe 1er, 

5° de la loi sur les étrangers, je constate que vous devez être exclu(e) du statut de protection 

subsidiaire ». 

 

6.6 Dans la présente affaire, le Conseil estime, pour sa part, que la question centrale à se poser, dès 

lors que la première demande d’asile du requérant a été clôturée par un arrêt du Conseil lui refusant la 

qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de son récit – 

et en particulier, comme indiqué ci-dessus, en raison de l’absence de crédibilité des dires du requérant 

quant à sa conversion alléguée à la religion islamique et quant aux problèmes qui en auraient découlés, 

à savoir précisément l’altercation du 9 janvier 2012 – est celle de savoir si les nouveaux éléments et 

documents présentés par le requérant dans le cadre de cette seconde demande d’asile permettent de 

rétablir la crédibilité jugée défaillante par la partie défenderesse et le Conseil de céans dans le cadre de 

la première demande d’asile du requérant. 

 

6.7 A cet égard, le Conseil rappelle, à la suite des parties à la cause, que lorsqu’un demandeur introduit 

une nouvelle demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une 

précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en 

raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à 

remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette 

demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation 

eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du 

Conseil.  

 

6.8 En l’espèce, le Conseil estime que les nouveaux documents déposés par le requérant lors de 

l’introduction de sa seconde demande d’asile et venant à l’appui des faits invoqués lors de sa première 

demande ne permettent pas de restituer à son récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire défaut 

dans le cadre de cette première demande. 

 

6.9 En ce qui concerne tout d’abord le procès-verbal d’audition de l’épouse du requérant, le Conseil 

estime tout d’abord, à la suite de la partie défenderesse, que ce document ne fait que consigner les 

paroles d’un proche du requérant, à savoir son épouse, ce qui limite la force probante qui peut lui être 

accordée, quand bien même ces déclarations auraient été recueillies auprès d’un agent de la 

gendarmerie guinéenne.  

 

Le Conseil observe en outre que la date de naissance de l’épouse du requérant, telle qu’elle figure sur 

ce document, diffère de la date de naissance donnée par le requérant dans le cadre de sa première 

demande d’asile et de celle qui figure sur l’acte de mariage produit par ce dernier. En effet, si le procès-

verbal d’audition indique que l’épouse du requérant se présente comme étant née le 11 avril 1985, force 

est de constater qu’il ressort tant des dires du requérant (dossier administratif, farde 1
ère

 demande, pièce 

10, déclaration à l’Office des Etrangers, point 15) que de l’extrait d’acte de mariage que D. D. serait 

plutôt née le 22 avril 1985. 

 

De plus, le Conseil considère qu’il est peu vraisemblable que l’épouse du requérant n’ait été convoquée 

et puis poursuivie que six mois après l’altercation alléguée, alors même que le requérant déclare que 

des gendarmes seraient déjà passés dans les jours qui ont suivi cette altercation et que son épouse 

était présente à cette occasion (rapport d’audition du 15 février 2012, p. 6). Le seul fait qu’un des 

gendarmes qui aurait été blessé lors de cette altercation serait décédé le 20 juin 2012 ne suffit pas à 

expliquer les raisons pour lesquelles les autorités guinéennes auraient attendu un tel événement pour 
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procéder à un interrogatoire de l’épouse du requérant, surtout au vu de la gravité des faits prétendument 

reprochés au requérant, à savoir des coups et blessures sur des gendarmes. 

 

Par ailleurs, le Conseil note, au surplus, qu’alors que le requérant a déclaré que son épouse lui avait 

fourni 12 millions de francs guinéens afin de quitter le pays, le solde, à savoir 30 millions, lui ayant été 

donné par son beau-frère (rapport d’audition du 15 février 2012, p. 13), il ressort pourtant des 

déclarations tenues par son épouse, telles que consignées dans ce procès-verbal, qu’elle soutient avoir 

donné l’ensemble de la somme, à savoir 42 millions, afin que son mari quitte la Guinée.  

 

Partant, au vu de ces éléments, le Conseil estime que ce document ne peut se voir octroyer une force 

probante suffisante pour rétablir la crédibilité défaillante du récit produit par le requérant à l’appui de sa 

première demande d’asile. L’argument développé en termes de requête selon lequel ce document doit 

être apprécié en combinaison avec les autres documents produits et les déclarations du requérant ne 

permet pas de modifier l’analyse de la force probante d’un tel document, d’autant que la partie 

requérante fait une lecture erronée de la décision attaquée en ce que « Le CGRA […] ne remet pas non 

plus en cause sa conversion […] », conversion dont la réalité a pourtant été remise en cause par la 

partie défenderesse ainsi que par le Conseil dans son arrêt précité n° 83 582 du 25 juin 2012. 

 

6.10 En ce qui concerne le mandat de dépôt produit à l’audience par le requérant, le Conseil se doit à 

nouveau de constater que la date de naissance de l’épouse du requérant figurant sur ce document 

diffère de la date mentionnée par le requérant lui-même et de celle présente sur l’extrait d’acte de 

mariage produit au dossier. 

 

En outre, le Conseil s’étonne du fait que ce mandat de dépôt ait été rendu par un juge d’instruction alors 

que le procès-verbal d’audition indiquait que la requérante allait être présentée devant M. C., substitut 

du Procureur de la République auprès du Tribunal de Première Instance de Mafanco. 

 

De plus, force est de constater que la personne qui se présente comme étant le surveillant chef de la 

maison d’arrêt de Conakry n’est pas nommément identifié. 

 

Dès lors, au vu de ces éléments et du contexte de corruption généralisée qui rend très difficile 

l’authentification de documents émanant des autorités – notamment judiciaires – guinéennes (dossier 

administratif, farde 1
ère

 demande, pièce 14, document cedoca  du 23 mai 2011 intitulé « Guinée – 

Authentification de documents »), le Conseil estime qu’il ne peut davantage accorder à ce document 

une force probante suffisante pour pallier le défaut de crédibilité des faits présentés par le requérant 

dans le cadre de sa première demande d’asile. 

 

6.11 En ce qui concerne les échanges de courriels entre le requérant et la personne qu’il présente 

comme son beau-frère, outre le fait que le caractère privé de ces courriels limite le crédit qui peut leur 

être apporté, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles ils ont 

été rédigés, le Conseil estime qu’ils ne contiennent pas d’élément qui permette d’expliquer le défaut de 

crédibilité des faits allégués par le requérant à l’appui de ses demandes de protection internationale, en 

ce qu’ils se limitent, en substance, à faire état, de manière fort peu circonstanciée, de la détention de la 

femme du requérant, sans apporter à cet égard d’élément concret, la force probante du mandat de 

dépôt et du procès-verbal d’audition ayant été considérée comme insuffisante pour rétablir la crédibilité 

défaillante du récit d’asile du requérant. 

 

Il en va de même du courrier rédigé par le requérant dans lequel il étaye sa critique de la décision 

attaquée, sans pour autant apporter d’élément sérieux, concret et probant qui permettrait de rétablir la 

crédibilité défaillante de son récit. En effet, en ce que le requérant dresse tout d’abord le profil de son 

père afin d’expliquer les raisons de son opposition à la conversion du requérant et à son mariage avec 

une musulmane, force est de constater que cet argument était déjà présent dans la requête introduite à 

l’encontre de la décision de refus prise à l’égard du requérant dans le cadre de sa première demande 

d’asile et que le Conseil a déjà jugé qu’il ne permettait pas d’expliquer la disproportion entre les faits 

invoqués et les persécutions alléguées. En ce que le requérant apporte des explications quant au 

contexte prévalant en Guinée et aux arrestations arbitraires existant dans ce pays, le Conseil estime 

que ces arguments ne sont nullement étayés et ne permettent pas davantage, en l’absence d’éléments 

probants, d’établir le fait que l’épouse du requérant serait actuellement en détention à raison de 

l’altercation qui aurait eu lieu le 9 janvier 2012. En ce que le requérant indique, enfin, que le fait de 

changer de localité ne lui permettrait pas d’éviter des problèmes avec sa famille, le Conseil considère 

que cet argument manque de pertinence, la question de l’alternative de protection interne ne se posant 
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pas en l’espèce étant donné que les faits allégués par le requérant à l’appui de ses demandes de 

protection internationale successives ne sont pas tenus pour établis. 

 

Au surplus, le Conseil se doit de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la 

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide 

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, 

la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que 

c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier du statut qu’il revendique. 

 

6.12 En définitive, le Conseil estime que les documents déposés par le requérant au cours de sa 

seconde demande d’asile et venant à l’appui des faits invoqués lors de sa première demande ne 

permettent pas à suffisance de restituer à son récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire défaut 

dans le cadre de cette première demande. 

 

Le Conseil estime partant qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les arguments des parties relatifs au 

rattachement éventuel des faits allégués à l’un des critères de l’article 1
er

, section A, § 2 de la 

Convention de Genève ou encore à l’application d’une clause d’exclusion de la protection subsidiaire au 

requérant, dès lors que les faits invoqués par le requérant comme étant à la base de ses demandes 

d’asile ne sont pas tenus pour établis. Le Conseil estime en particulier, à cet égard, qu’étant donné 

l’absence de crédibilité des faits allégués par le requérant, il n’est nullement démontré, en l’espèce, qu’il 

existerait des motifs sérieux de considérer que le requérant aurait commis un crime ou un acte tel que 

visé à l’article 55/4 de la loi du 15 décembre 1980 et qui justifierait qu’il soit exclu du bénéfice du statut 

de protection subsidiaire. 

 

6.13 Partant, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de 

Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la 

demande. 

 

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

7.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la 

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

 

7.2 Le Conseil observe que la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la 

base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens 

que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié. 

 

7.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits ou motifs invoqués par la partie requérante pour 

se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité ou de fondement, il n’aperçoit en 

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de 

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante encourrait un risque 

réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

7.4 Au surplus, la décision dont appel considère, au regard des informations en sa possession, que la 

situation prévalant actuellement en Guinée ne permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’un 

conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Sur ce point précis, la partie requérante n’apporte pour sa part aucun document ou rapport, ni ne 

développe aucune argumentation qui permette de considérer que la situation dans son pays d’origine 
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correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 

ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le Conseil estime que le contexte particulier prévalant actuellement en Guinée, tel que décrit dans les 

informations produites par la partie défenderesse, doit inciter les autorités compétentes à continuer de 

faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes d’asile de personnes originaires de 

Guinée. Toutefois, la partie requérante, à défaut de fournir la moindre information concrète ou de 

déposer un seul document ou rapport permettant de contredire les informations largement étayées et 

basées sur de nombreuses sources nationales et internationales produites par la partie défenderesse, 

ne démontre pas que les renseignements recueillis par le Commissaire général ne seraient plus 

d’actualité et que la situation en Guinée aurait évolué de façon telle qu’il existerait de sérieux motifs de 

croire qu’en cas de retour dans ce pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des 

menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international. 

 

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 

1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut se prévaloir de cette 

disposition. 

 

7.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue   

par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

8. La demande d’annulation  

 

8.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre octobre deux mille treize par : 

 

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. VAN ROOTEN, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   Le Président, 

 

 

 

 

 

 

F. VAN ROOTEN  O. ROISIN 

 


